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ARRIVÉE DU TRAM DES NATIONS !

L'Etat organise actuellement une plate-
forme participative sur Internet au sujet 
de la nouvelle ligne du tram de la place 
des Nations - Grand-Saconnex - Ferney. Il 
est de notre devoir d’y participer car le 
paysage et la mobilité seront fortement 
modifiés, notamment à la Place de Caran-
tec. Toutes les idées et suggestions sont 
bienvenues pour être au plus proche de la 
population.

Vous le savez, notre succès aux votations 
sur le double référendum pour sauver Coin-
trin est aussi dû au bonnes relations et à 
l’entraide entre toutes les associations 
de défense de quartiers de la couronne 
périurbaine genevoise. Aujourd’hui, c’est 
Bernex qui crie au secours pour sauver La
Goutte St-Matthieu. En résumé, Bernex a 
déjà payé un lourd tribu au bétonnage du 
canton. De nombreuses terres agricoles ont 
été déclassées pour y construire des loge-
ments mais, des infrastructures publiques, 
telles que des crèches, des écoles, 
auraient été “oubliées” nécessitant de 
nouveaux déclassements... Comment une 
planification peut-elle être si mauvaise ? 
Les référendaires demandent que ces infra-
structures soient comprises dans les 
déclassements initiaux.
Afin que la démocratie fonctionne, A3S
vous demande de signer et faire signer
autour de vous le référendum en annexe et 
de le renvoyer avant le 15 novembre. MERCI

Les lignes à très haute tension au-dessus de l’autoroute 
vont être enterrées afin de créer une troisième voie, on 
profite aussi de faire passer le réseau génilac pour 
refroidir les bâtiments de l’aéroport mais les travaux ont 
mal débuté. En effet, de nombreux arbres ont été 
coupés le long de la route François-Peyrot déjà sensible 
en terme de bruit et de pollution et certains riverains ont 
été informés très tardivement, d'autres pas du tout ! 
Imaginez être réveillés par les bruits de tronçonneuses 
et de camions à 3h du matin...

Des habitants se sont retrouvés, en l'espace d'une nuit, 
en prise directe avec la bretelle autoroutière qu'ils 
voient, entendent et hument à plein nez depuis leurs 
habitations. Plus un arbre pour les protéger du trafic, 
leur parcelle est devenue un “balcon sur l’A1” et perd, de 
ce fait, une énorme valeur. C’est le cas de la famille 
Hooton aux Préjins. Nous entendons demander des 
comptes aux SIG et à nos autorités:

Soutien aux autres associations

Concertations

Voici les liens cliquables:

 Tracé du tram

 Processus participatif

 Ajouter vos suggestions

Si vous n’arrivez pas à participer, 
envoyez-nous un e-mail avec vos remarques 
avant le 14 décembre à A3S@bluewin.ch et 
nous les transmettrons.

Achat pour A3S

MESURE DE LA POLLUTION
Afin de pallier aux manquements de 
l’Etat, nous avons commencé à 
mesurer nous-mêmes la pollution 
atmosphérique dans notre région. 
Notre premier appareil mesure 
actuellement les particules fines 
(de 2,5 et 10 microns). La faible 
activité de l’aéroport depuis ce 
printemps donne des résultats bons 
à très bons,nous n’avons jamais 
dépassé le 40[μg/m3] mais, atten-
tion, nous ne mesurons pas encore 
les oxydes d’azote ni l’ozone...

● Pourquoi ces travaux ont-ils été conduits de nuit sachant qu’ils n’ont 
nécessité la fermeture que d’une voie de la route François-Peyrot ?
● Pourquoi les SIG et les autorités n'ont-ils pas averti les gens suffisam-
ment tôt des nuisances occasionnées ?
● Pourquoi les SIG et les autorités n'ont-ils pas proposé aux riverains 
une ou des séances d'information sur les étapes de ce chantier ? 
● Pourquoi avoir coupé autant d'arbres sans prévoir de protéger les 
riverains des nuisances causées par l'autoroute suite à cet abattage ?
● Un mur antibruit sera-t-il mis en place provisoirement et définitivement 
après les travaux qui dureront deux ans ?

MAILTO:A3S@bluewin.ch
https://participer.ge.ch/processes/tramdesnations/f/113/
https://new.maptionnaire.com/q/6bc7we9zi3ao
https://participer.ge.ch/uploads/decidim/attachment/file/198/big_TNGS_axe_urbain_fede%CC%81rate%CC%81ur_10000__1__optimise%CC%81e2.jpg
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A renvoyer au plus vite – même incomplet – avant le 14 novembre 2020
à l’adresse suivante : Comité référendaire - «Goutte St-Mathieu», case postale 171, 1242 Satigny - CCP 17-534186-2
Des listes et des argumentaires supplémentaires peuvent être commandés à: info@lavrille.ch

Le contexte : on entend nous imposer un canton surdensifié avec de nouvelles lignes directrices visant à construire vite et 
beaucoup en vue d’accueillir toujours plus d’habitants à Genève. Il s’agit d’une vision destructrice de notre patrimoine naturel et 
bâti, mettant en péril nos équilibres sociaux et environnementaux. Avec la hausse de la population, la biodiversité recule et des 
espèces disparaissent.

La commune de Bernex a vu de nombreuses terres agricoles être sacrifiées au nom du « développement » de 
Genève. Ces dernières années, ce ne sont pas moins de 477 455 m2 de surfaces agricoles qui ont déjà déclassées sur le terri-
toire de la commune de Bernex :
- 422 000 m2 à « Bernex-Est » et 55 455 m2 à « Vailly-Sud ».

Que prévoit la loi ? La loi 12486 entend déclasser 44 631 m2 actuellement situés en zone agricole (dont près de 30 000 m2 
en surface d’assolement) pour la création d’une zone dévolue à de l’équipement public. Le département a déclassé près de 
500'000 m2, mais a été incapable d’y intégrer les équipements publics nécessaires. Car même s’il s’agit d’équipement publics, 
la population a bien compris l’importance de préserver nos terres agricoles. La réalisation d’équipement publics doit se faire, mais 
dans les périmètres déjà déclassés, en révisant si besoin les PLQ existants.
 
Bétonner nos précieuses terres agricoles est un non-sens écologique et social dans un contexte de préoccupation de 
la population face au changement climatique. Plutôt que de consommer local, le sacrifice de nos terres agricoles nous contraint 
à importer toujours plus d’aliments de toujours plus loin. Nos agriculteurs manquent déjà de terrains agricoles et le marché de la 
zone agricole est saturé depuis plusieurs décennies. Pour mémoire, les électeurs genevois ont soutenu à 60% et 64% respective-
ment les initiatives pour la souveraineté alimentaire et pour des aliments équitables lors de la votation du 23 septembre 2018. 

STOP
aux déclassements des terrains agricoles !

Référendum cantonal
Contre la loi modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Bernex (création d'une zone affectée à de 
l'équipement public et d’une zone des bois et forêts, sur le périmètre dit de la « Goutte de Saint-Mathieu » situé entre le 
chemin de Saint-Mathieu, la route de Chancy, la bretelle autoroutière pour la sortie Bernex de l'A1) (12486) du 1er octobre 
2020.
Les citoyennes et citoyens soussigné-e-s, électrices et électeurs dans le canton de Genève, demandent, conformément aux articles 67 à 70 de 
la constitution de la République et canton de Genève du 14 octobre 2012 et aux articles 85 à 94 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 
15 octobre 1982, que la loi modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Bernex (création d'une zone affectée à de l'équipe-
ment public et d'une zone des bois et forêts, sur le périmètre dit de la « Goutte de Saint-Mathieu » situé entre le chemin de Saint-Mathieu, la 
route de Chancy, la bretelle autoroutière pour la sortie Bernex de l'A1) (12486) du 1er octobre 2020 soit soumise à la votation populaire.
 
La signature doit être apposée personnellement à la main par le ou la signataire. Cela ne s’applique pas à la personne incapable de le faire par elle-même pour cause d’infirmité. Seul-e-s les 
électrices et électeurs de nationalité suisse ayant leur droit de vote sur le canton de Genève peuvent signer ce référendum cantonal. En matière cantonale, les électrices et électeurs dès 18 ans, 
de communes différentes, peuvent signer sur la même feuille. Les Suisses vivant à l’étranger et ayant leur droit de vote sur le canton de Genève peuvent signer ce référendum en inscrivant leur 
adresse à l’étranger.

Celui qui appose une autre signature que la sienne ou plus d’une signature est passible d’une amende administrative pouvant s’élever à 100 F. Les signatures obtenues par un procédé réprimé 
par la loi doivent être annulées (art. 87, al. 1, lettre b, et art. 91 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982).




